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Objectif du projet

Soutenir à court terme la population de lamproies marines du bassin Gironde-Garonne-Dordogne, 
dans l’attente du rétablissement de la libre circulation de ces poissons à la suite des pêches de 

régulation locale de silures glanes



La pêche des lamproies

Arrêtés  préfectoraux expérimentaux:
- Suspension de la pêche commerciale de la lamproie marine
- Nécessite un arrêté préfectoral

Les engins:
- Nasses à lamproies: 150 nasses/pêcheur
- Filet tramail 36 mm : 1 filet/pêcheur

Zones de pêche:
- Garonne : du bec d’Ambès à Castets-et-Castillon
- Dordogne: du bec d’Ambès à Pessac-sur-Dordogne

Période de pêche:
- 1ère janvier au 31 mai



Le déversement des lamproies

Sur le  Ciron:
- A Villandraut
- Présence du Syndicat du Ciron, CAPENA

Sur la  Dordogne: 
- A Vayrac
- Présence de MIGADO, EPIDOR et CAPENA



Transport des lamproies

Sur le Ciron: 
Transport directement dans les viviers des 
pêcheurs professionnels

Sur la Dordogne: 
Transport par la société Gurruchaga marée



Bilan des transferts

Objectif de transfert Lamproies  trans férées Lamproies  file t Nombre  sortie  
file t

Lamproies  
nas se Lamproies  écartées

2021 3 000 3 000 - - - -

2022 3 000 3 000 - - - -

2023 8 000 4 896 - - - -

2024 21 000 3 055 774 180 2301 20

2025 17 945 4 505 857 117 3657 9

Pêche commerciale autorisée

Objectif 2026 : 13 440 lamproies  transférées



Suivi de la reproduction



Suivi de la reproduction

Pêche électrique 2025

Ammocètes de 2023 et 2024



Les transferts en image



Les transferts en image



Les transferts en image



Merci pour vo t re  a t t en t ion  


